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GAZETTE DE VIENNE,
DU MERCREDI 5 FEVRIER 1766.

De Rome le 20. janvier'.
uo^ue le St Fere paroiiîe
a^ez ^îen 'l'6 P°i*ter , oa

tflí V ^||?, a crû qu’il férőit bon de
tenir fur l’état a&uel de

ment au Parlement, Sa Majefté y pro«
nonga le difcours ci après :

Mylords & Messieurs,,
„ Lorsque Je vins ici la derniere

fois, Je vous informai qu’il étoit fur-fa Santé une confulatiom — ... - —
à laquelle on a. appelle les médecins X.enu en ^muque' des Affaires , dont
les plus fameux, qui de concert avec l ]m Portance _exigeoât toute l’attention
le médecin ordinaire dô Sa Saintesont décidé unanimement quelle nTa-# —10. a* \voit aucun defaut ou vice organiquedans là conftitution- du corps : mais
que comme on pouvoit craindre unrelâchement des fibres, il feroit bon
qu Elle fit ufage d*eau imprégnéedreier.
làuite des: nouvelles - de Londres4, du

17. Janvier..
Lorsque; le Roi fe rendit derniere--

de mon Parlement.- En conféquence ,
Jai ordonné pour qu’il ne manquâtrien de tout ce qui pourroit contribuer
à diriger vos Deliberations , qu’on re*mît au-plutôt devant' vous tous les
Papiers,, propres à répandre quelquelumière fur l'origine, les progrès &
les motifs des Troubles, arrivés der*
nièrement dans quelques une-« des Co¬
lonies Septentrionales de YAmérique . Au
premier avis de ces defordres , on n’a.

point



point tardé d’expédier aux Gouver¬
neurs de mes Provinces, ainfi quaux
Commandans de mes Troupes en A-
mérique,. I s ordres d’employer toutes
lestorces du Gouvernementpour étouf-
tér les tumultes & maintenir en meme
teins efficacement l’Autorité légitime.
Je remets à votre fageile tout ce qui
reite à faire en cette occaüon, ne dou¬
tant nullement que votre zèle pourl’Honneur de ma Couronne , votre at¬

tention pour les juites Droits & le
Pouvoir legislatif de la Grande Bretagne,
votre attachement& l’intérêt que vous
prenez au bien-être & à la profpérité
de mes Peuples, ne vous guident dans
les folides & prudéntes Refolutions
que vous prendrès ; pour maintenir
tout à la fois les Loix & Conftitutions
des Colonies & y rétablir l’harmonie
& la tranquillité, dont des émeutes dan¬

gereuses ont dernièrement interrompu
le cours. S’il s’ag't de quelques chan¬
ge mens néceffaires dans l’Oeconomie
duCommerce des Plantations, qui puif-
fent augmenter & aiïûrer la mutuelle
Correfpondance de mes Royaumes &
des Colonies, ces ch mgemens méritent
que vous y apportiez une férieufe at¬

tention. En travaillant à des Objets,
fi dignes de votre fageffe & de votre
zèle pour le Bien public, vous pou¬
vez compter que Je féconderai vos ef¬

forts avec toute la v vacité poffible.
Ta tranquillité, dont l’Europe jouit
heureufément, vous mettra d’autant plus
à portée de fuivre les Objets de notre
Politique intérieure avec une vigilance
qui ne foit point interrompue. „„

Messieurs de la Chambre des Com¬
munes.

„ J’ai ordonné qu’on vous remette
les Etats pour le fervice de l’année
courante. Quelques que foient les
Subiides que vous accorderez, ils fe¬

ront dûement employés avec toute
l’exa&itude poffible, & diftribués avec
l’épargne la mieux entendue. „

Mylords &. Messieurs,.
„ Je vous recommande férieufe ment

de procéder dans vos Délibérations
avec union & unanimité. Les circonf-
tances le demandent & je ne doute
nullement que votre inclination ne
vous porte à ces difpofitions faiutai-
res. Au relie , Je n’d rien plus à
cœur que l’affermiiTement de l’Auto¬
rité légitime, le maintien des Libertés
de tous mesfujets, i’équ té & le boa
ordre de mon Gouvernement , la con¬
corde & la profpérité de toutes les
Parties qui conftituent mes Domai¬
nes. „

Les Chambres ont répondu au dif.
cours de Sa Majefté par les adreif e
fuivantes.

Très Gracieux Souverain,
„ Nous , les très fideles & très fou¬

rnis Sujets de Votre Majefté les Lords
Spirituels &c Nous reconnoillons,Sire , la bonté & la condefcendance
avec laquelle il a plû à V. M. d’or¬
donner que l’on remit inceffamment
devant nous tout ce’ qui poürroit nous
fervir de regle dans tios Deliberations
fur les importans objets qu’elle a fou¬
rnis à notre confidération. Nous ne
pouvons nous difpenfer d’exprimer la
fatisiadion que nous avons du foin
paternel & de la vigiL-nce de V.
M. , qui faus perte de tems, a ex¬

pédié les ordres néceffaires pour
que les forces du Gouvernement puif-
fent affoupir lestroubles & maintenir en
même tems avec efficacité l’autorité
légitime. Nous concourrons de bon
cœur aux intentions falutaires de V.
M., & nous employerons volontiers
nos derniers efforts pour le foutien de
la Dignité & de l’Honneur de fa Per-
fonne Royale, & pour l’appui de
l’Autorité législative de ce Royaume
dans fes Colonies. Nous prendrons
également en confidération les moyens

les



les plus eiScaces pour rétablir dans & l'Autorité législative de mon Roy«
ces Colonies la tranquillité, interrom* aume dans fes Colonies, votre foin
puë p-;r des émeutes auiïi violentes pour rétablir l’ordre & h tranquillité,
que dangereufes. Nous félicitons V.M. vos égards pour la profpérité & le
de ce que la tranquillité de Y Europe, bonheur de tous mes Peuples, font
nous donne le loifir d’apporter toute autant de témoignages des difpofitions
notre attention aux intérêts mutuels dignes de votre fageffe , & qui nepeu-
de vos Royaumes & des Colonies, vent manquer de produire les effets
X’ermettez , Sire , que nous parta- les plus falutaîres , tant au dedans
gions avec Vous la perte que V. M. qu’au-déhors de mes Royaumes. Vous
& la Famille Royale ont faite par la me verrez toujours iniltérablement
mort prématurée de S. A. R. le Prin
ce Frédéric Guillaume, dont les
qualités, & les vertus acquifes dans
un âge ü peu avancé, Vous promet-
toient, un avenir heureux & avanta¬
geux à vos Royaumes. „

„ Nous nous flitons, que nos Dé¬
libérations feront réglées fur la pru¬
dence & l’union que V. M. nous fait
la grâce de nous recommander. Vous
trouverez, Sire, que nos fentimens
répondront aux gracieufes intentions
de V. M- pour tous vos Sujets, &
que toutes les chofes, qni peuvent
tendre à rétablir la tranquillité & le
bon ordre , ainfi qu’à cimenter les
differentes Parties des Domaines de
la Grande-Bretagne dans une connexion
étroite & une dépendance conffitutio-
nale feront les premiers objets de nos
foins, afin que l’on puiffe parvenir á
établir l’Autorité fur des rond&mens
aufli foiides, & répandre dans chaque
Partie de vos vaffes Etats une fatis-
fa&ion auiîi générale qu’il eft néceifai-
re pour rendre fioriffant le Gouver¬
nement d’un Prince auffi fage, auffi
jufte & auffi bienfaifant. „

Le Roi fit à cette Adreffe la Ré¬

ponse fuivante.
Mylohds,

„ Je vous remercie de cette humble
& fidele Adreffe. Votre réfolution
en même tems ferme & modérée de
maintenir la Dignité de ma Couronne

perfiftef dans les mêmes intentions.
Vos affíótueux Complimens de con¬
doléance fur la mort de mon Frere
me confolent en quelque forte de ce
trifte evenement „

Le même jour , les Communes en
Committé remirent fur le tapis le Bill
pour permettre l’entrée libre des pro-
vilions falées à'Irlande, & y firent
quelques changemens Elles arrêtè¬
rent qu il feroit délibéré en grand Com-
mitté fur. le prix exceüif des grains.
Enfuite, l’Adreffe au Roi ayant été
motivée & lûe avec une approbation
générale, la Chambre en Corps la pré-
ienta à Sa Majefté le jour fuivant
dans ces termes.

Très-Gracieux Souverain,
,, Nous, les très fournis & fideles

Sujets de V. M. les Communes de la
Grande Bretagne &c. Pénétrésdeá fen¬
timens les plus vifs de gratitude, nous
reconnoiffons les foins de V. M. pourle bien être de fes Peuples , & fa
Confiance en la fidélité & en l’atta¬
chement de fes fidèles Communes parles ordres qu’elle a expédiés de leer
donner connodïance de tout ce qui
pourroit les inftruire par rapport aux
troubles en Amérique . La certitude
avec laquelle V. M. fe repofe fur la
fageffe & le devoir de fon Parlement
dans un cas de fi grande importance ,
& l’attention qu’Elle fait paroitre en
foumettant à fa Délibération & à fos
Avis les intérêts réunis de fon Auto-



rite Royale, des Droits de fön Parle¬
ment & de la profpérké de fes Sujets,
font autant d’objets qui excitent notre
admiration & notre reconnoilfance.
Le devoir nous oblige , & tel fera
notre foin, d’imiter cette ég lité d’ef-
prit qui fe manifeite dans la conduite’
de V. M., en joignant à notre zèle
peur l’honneur de fon Gouvernement
& à nos juites égards pour la Dignité
& l’Autorité du Parlement la plus fé-
rieufe attention au Commerce & à la
Navigation de fes Royaumes , & no¬

tre iollicltude la plus tendre pour les
intérêts réunis' de tous les Sujets de
V. M, C’eft avec une douleur inex¬
primable que nous nous retrouvons
dans le cas de Vous Cire, Sire,, des
Compümens de condoléance à l’ocea-
lion de la, mort d'un autre Prince de
la Famille Royale „que fes qualités,
aimables & fes vertus montroientdéja'
digne de L’Uluilre Race dont il. eil.

lorth.
La Faix & la tranquillité ge'nérale

de l’Europedoit combler la fatisf c-
tion de quiconque a quelque attache¬
ment aux vrais intérêts de fa Fa
trie,. & à la, félicité commune du Gen¬
re humain. Jamais nous ne manque
rons d’aider V M. de nos Avis, &
d’affermir fon Autorité pour la durée
de cette harmonie que Vous entrete¬
nez-, Sire fi heureufement par la
fjgeife de votre Confeil & par la dou¬
ce influence de votre Gouvernement .
Nous ailurons V. M. que nous lui.
accorderons avec fatisfaoion lesSub
fides néceflairés pour le Service de
l’année courante„entièrement convain¬
cus de la fincérité de la promelTe de
V. M. qu’ils fèront dûement appli¬
quée avec l’épargne que lui diétera fa
fageiïe & que les circonflances- exi¬

gent. L’unanimité' & la diligence,,
qu’il a plu à V. M. de nous recom¬
mander, font des chofes dont nous
tâcherons de. faira la regle:, de nos;

procédés autant par inclination que
par devoir, dans la ferme perfusion
que rien ne peut donner plus de
poids aux Délibérations du Parle¬
ment, ni rendre fes Réfolutions plus
efficaces. D’ailleurs, comme la con¬
duite confiante de V. M. n’a d’autre
principe que le borffi ur & la félicité
de fes Peuples, nous nous écarterions
de notre devoir envers notre Souve¬
rain & nous ni .nouerions même à no¬
tre honneur , ü nous négligions un inf-
tant d’exécuter toutes les mefnres Ca¬

ges & falutaires qui peuvent augmen¬ter la Dignité du Gouvernement de
V. M.,, & etablr le bien de fes Peu¬
ples fur des fundemens, les plus foi.
lides..

De Hambourg le 2s Janvier:
Les nouvelles que nous avons re¬

çues du froid rigoureux qu’il a fait tnt
Saxe & dans l’Empire, ne us: étonnent
d’autant plu^ que celui que nousavons
efluyé dans, ce pays- ci , a été fort
loim d’être violent: notre fleuve n’a
été gelé que pendant deux jours dafis
quelques endroits- fans l’être même
toutcf fait, aujourd’hui il charie & le
tems eil fi doux que s’il continué , ou
n’y verra, bientôt plus de glaçons .

Sur la Fropofition faite’ par le Roi
de Sueie s'il ne conviendroit point
pour remédier aux. embarras dans lef-
quels les Tioupes enrégimentées fe
trouvent par rapport aux. abus qui fe
font glilfés dans les monoyes & les
fuites qui en ont refülté, de leur payer
leur Solde félon les Statuts de l’an

169$ les Etats ont déclaré qu’ils n’a-
voient pas trouvé d’autre moyen d’ai¬

der le Soldat que celui 1 que S. M. a
très gracieufement propofé, & qu’en
confequenca il férőit payé depuis le
commencementde cette année em mo**
noyé d’argentheourante, .
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De Paris le 20 Janvier.
L’Académie des Sciences , Arts & Belles - Lettres de Dijon DroDofWpour Sujet du Prix de 1767 , de déterminer ce que ceft que les \ntijepfiques

coÿ mj dans le fens le plus etendu; expliquer leur maniéré d agir; dtft n/uer leursdifferentes ejpeces, marquer leur ujaçe dans les maladies. Le Prix eil une Mé.daille d or de la valeur de trois cents livres. ^
Des Lettres reçues de différents Ports du Royaume , nous donnent a.vris des 5 naufrages fuivans . Le 10 du mois dernier il y a eu fur les côtes dù;m,» 3 Eatmens qui ont Lit côte. Le premier, nommé betoit charge de vin de Marennes pour la Bietigne : tout fon Equipage 1

rnnH
^ ^ de vin qui fe trouvoit fur ce Bâtiment Le fe-cond, appellé 1 Efperance étoit auffi charge de vin pour la même deilina

P
011/ ;/

L
tf tro

K
liieme ’ lî PrJ™ de Cray, venoit de Calïis & transportoit à la

Rochelle des harengs & de 1 huile. Les Equipages de ces deux derniersNavires ont eu U bonheur de fe fauver. Le Sz du même mo* m trep!u 1leurs Batimens qui ont été maltraités par les vents furkux nn?
ng'é fur les côtes de la Baffe Normandie^ leNavire le Nettune dp H r/lvenant du Bmc de Tirn-d**, s'eft entièrement briÄ de Â“/'& le Capitaine a cte noyé avec xa hommes de TEquipage • le Navirp URo/e, du Havre, a auffi eu le malheur detre ietté à la í-Ai-p" h ^ v

!re la
Amirauté de la Hougue, après avoir calfé quatre cables fur la^ade” Sfou Lquipage & une grande partie de fa Cargaifon, qu confiiloit en Sucréen Caffe , en Coton & autres Marchandifes ont été fauvés du Nauirap-p*on.a meme, qpelqu efperance de pouvoir remettre, le Navire à flot S *

D’Altena le 25 Janvier.
Il paroit a Coppenbaguedeux Ordonnances du Roi du i<y de ce mo’s U

njure 11 eft ordonné à toute la Nobleffe & aux autres Suietf de S? íír P rf;
ûèT'L'L T 1

f
leurs facultés le Permettent, de porter le deuil penâmt un^fn en¬tier es de le faire porter auffi a leurs domeitiques pendant tout ce fpmopour marquer les regrets qu’ils donnent à la perte du Roi Frédéric &gloneufe mémofre Par la fécondé il eft enjoint'à toutes les E^L hÍRoyaumes de Dannemarck<& de Norvège, de fonner ton» ff« • g

,
deS

cloches, à l’occafion de la mort de ce MoiSrquf le Ä denn »Th ^
jusqu’à 6, & de fufpendre toute muüque & ^eu ffOrgueTpendant le^Offices, & ce jusqu’à ce qu’il plaife à Sa Majeilé d’en ordonner aufrementLa Prmceffe Royale & la Princeffe Louiß font venuësTe « à
viûte^le Y falUer U ReÍűe douairiere » à ^ui la Reine a auffi fait une

D*



De Francfort, le 29 Janvier.
^ Samedi dernier , 25 de ce mois, on publia ici une Ordonnance, par
îaquelle le cours de l’Argent eft remis fur l’ancien pied de 24 florins ; &-
depuis ce jour, on l’a fuivie exactement . Il en a été aufli rendu unefemb
labié à Mayence, pour y rétablir la circulation des Efpèces fur le pied de
24. florins. .

De Vienne le $ Février.
Dimanche dernier a de ce mois Sa Majefté lïmperatrice Reine dpoßo*-

lique, qui, depuis la mort de fon Augufte Epoux,, ne paroit pomt encore
«n public , donna dans la Sale des Miroirs à S. A. R. Madame l’Archi-
ducheife Mûrie - Anne les marques de chanoinefle & le diplôme d’Abbefle
du Chrpitre noble des Dames chanoineffes de Prague, fondé par Sa Majef¬
té il y- a. quelques années. Cette Ceremoinie (qui avoit été précédée de
la nomination de S. A. R. en qualité d’Abbelfe) fe fit en préfence de leurs
Mâjeftés l’Empereur & lïmperatrice, & de leurs AlteiTes Royales Meflf ig-
neurs les Archiducs & Mesdames les Archiducheffes. Les Grandes Mai-
reifes, & les Dames de la Clef d’or , y affifterent ainfi que les quatre
Grands Maîtres, le Prince de Kaunitz Rittberg, Chanceliier de Cour &
d’Etat , le Comte Rudolphe de Cbotecle, en fa qualité de Grand Chanceliier
du Royaume de Bohème, & le. Comte Adaitt.de Sternberg chargé jusqu'à ci
jour de l’adminiflration du Chapitre & qui étoit deftiné à porter a le Di¬

plôme de Si A. R. & enfin L Doyenne & les Chanoineffes de ce même
Chapitre qui fe trouvoient à Vienne,

L’Imperatrice Reine prit des mains du Comte de Cboteck, le Diplô¬
me qu’él le donna, à ion Augulte Fille avec les expreflions les plus ten¬
dres Â en lui recommandant de veiller déformais à tout ce qui pouvoit
întéreffer le bien ; - étre de fon Chapitre : Madame i’Archiducheffe bai-
fa la deffus la main, dé Sa Majeflé -, dont elle demanda la continuation
de là proteélicn tant pour Elle, que pour les Chanoineffes, & remit en fuite
au Comte de Sternberg , pour, le porter à Prague, \e Diplome qu’Elle venoit
de recevoir.

Une Dame de là Clef d’Or préfenta alors à Sa Majeflé les marques
de chanoinefle , qu’elle remit de même à S. A. R., qui lui baifa une fécon¬
dé fois la main en la remerciant de nouveau avec toute la tendreflé pof-
fibl e.

Le meme jour S M. l’Empereur dina en public avec S. M. l’Impéra¬
trice, avec L. L. A. A, R. R. Meffelgneurs les Archiducs & Mefdames
les Archiducheffes & avec Mgr. le Prince Albert de Saxe.

Le foir il y eut grand Appartement au Palais la Cour porta ce
jour là des Diamants.

L’état du Feld - Maréchal Comte dé Daun, qui étoit malade depuis
environ, quinze jours., étant devenu plus inquiétant ; Son Exe. fut derniè¬
rement adminiftrée publiquement, &. la maladie s’étant empirée de jour. en.
jourj ce grand homme eft . enfin mort ce matin...
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